
Acton Vale

Béthanie

Canton de Roxton

Roxton Falls

Saint-Nazaire d’Acton

Saint-Théodore d’Acton

Sainte-Christine

Upton

Réservation, information
ou commentaires

du LUNDI au VENDREDI
8h00 à 17h00  

Du LUNDI au VENDREDI
de 7h00 à 18h00

Saint-Hyacinthe: LUNDI et MERCREDI
départ 9h00 et 11h30
retour 12h15 et 15h00

Saint-Hyacinthe: MARDI et JEUDI
départ 9h00
retour 15h00

Granby et Drummondville: VENDREDI
entre 9h00 et 17h30 selon disponibilité

Transport local (MRC d’Acton)

Municipalités participantesHORAIRE des déplacements

Transport extérieur

Il est nécessaire de prévoir vos
rendez-vous médicaux entre

10h00 et 14h30
450 546-4039

omnibus@cooptel.qc.ca

Transport adapté
O M N I B U S

Municipalités
Régionale de
Comté d’Acton

15 ansDepuis plus de 15 ans

 avec vous et pour vous
Selon la demande

MARDI, MERCREDI, JEUDI
18h00 à 22h00

VENDREDI / mois 18h00 à 22h00
1er SAMEDI du mois 9h00 à 22h00



Il est nécessaire de réserver son transport 
au moins 24 heures à l’avance ou au plus 
tard à 15h30 le jour ouvrable avant votre 
déplacement. Les réservations sont prises 
sur les heures de bureau soit du lundi au 
vendredi entre 8h00 et 17h00.

Passage unité local: 2,75$
Passage unité extérieur: 6,75$
Carte de 10 passages locaux: 25,00$
Carte de 20 passages locaux: 50,00$
Carte de 40 passages locaux: 86,00$

Service sur réservation

Le transport adapté est un service 
de transport en commun de porte-
à-porte réservé aux personnes  
handicapées ou à mobilité réduite. Tous 
les besoins de transport sont comblés 
(travail, études, médical, loisirs et autres).

Transport adapté omnibus

Faites-nous part de vos besoins.  
Nous travaillerons à y répondre.

Pour vos commentaires, suggestions 
ou plaintes communiquez avec le 
répartiteur sur les heures d’ouverture 
de nos bureaux au numéro suivant:
	 450 546-4039
	 ou écrire à l’adresse suivante:
	 A/S Conseil d’administration
	 430, rue Bonin
	 Acton Vale, Québec J0H 1A0

Vos commentaires

Service financé par

Municipalités participantes

Les usagers du service

Tarification 2010

PERSONNE HANDICAPÉE
OU À MOBILITÉ RÉDUITE

Les personnes qui désirent béné-
ficier du service de transport 
adapté doivent compléter un 

formulaire d’admission et
être acceptées par le service de 

transport selon les critères  
établis par le Ministère

des Transports du Québec. 

CLIENTÈLE ADMISSIBLE


